DECLARATION LIMINAIRE 

AU GROUPE DE TRAVAIL INFORMATIQUE DU 04 MARS 2009
Nous attendions pour plusieurs raisons, avec impatience la tenue de ce groupe de travail. 

D’abord parce l’ex DGI avait institué, voire institutionnaliser des rencontres très régulières sur les évolutions des services informatiques, alternant réunions techniques et réunions plus politiques et que le rythme de ces rendez-vous, c’est, pour diverses raisons, plutôt distendu, dans un contexte où l’actualité était particulièrement dense.

Ensuite, parce que depuis l’annonce de la fusion, nous n’avons, eu en tout et pour tout, qu’une demi-journée d’échanges sur l’avenir des services informatiques. L’après-midi du 10 juillet 2008 nous a permis surtout de parler de tout sans discuter de rien ou presque.

Enfin parce que le silence de l’administration, voulu ou non, et particulièrement anxiogène pour les personnels. Surtout lorsque des bruits de toute nature circulent sur la manière dont seront éventuellement organisés demain les services informatiques.   

Nous espérons sortir de cette première réunion avec les informations précises qu’attendent les agents des services informatiques sur leur avenir.  

Nous l’espérons, mais la lecture des documents préparatoires nous laisse quelques doutes.

En effet, si l’on excepte la fiche sur l’éditique, et si on met de côté celle sur la mesure du degré d’externalisation, nous avons une désagréable impression d’atermoiement et de contradiction, notamment si on se réfère au contenu du gt du 10 juillet 2008.

Et malgré nos échanges, lors de l’audience avec Madame Bied-Charreton, le sentiment d’opacité demeure. Mais vous allez, nous en sommes persuadés, nous éclairez précisément  sur la manière dont seront organisés, au terme de la période transitoire, période dont on ne connaît ni l’échéance et ni la durée, à laquelle vous faites référence dans les document préparatoires, les services informatiques de la DGFiP, quelles seront leurs missions     
Par ailleurs, il nous avait semblé comprendre, lors de cette entrevue, que l’ordre du jour du présent groupe de travail serait plus pléthorique. Mais là aussi vous nous donnerez quelques explications.

Revenons donc au contenu des fiches en commençant par la première qui concerne l’organisation des entités territoriales informatiques.
Nous disions en introduction, atermoiement et contradiction. Le 10 juillet 2008 l’administration n’évoquait pas l’idée de transformer les DIT en SCN et se positionnait résolument sur la création de Directions Locales Informatiques dont il restait, à déterminer les contours.

La fiche numéro 1 nous apprend votre intention de transformer les DIT en SCN d’un genre nouveau dans la mesure où il n’aurait pas de fonction support. Nous comprenons bien que les services centraux ne peuvent exercer une tutelle fonctionnelle sur les DIT que si ces derniers sont juridiquement rattachés au SSI, ce qui n’est pas le cas aujourd’hui et qui ne sera pas le cas demain.
Là où ça se complique, c’est quand vous envisagez, sur la base d’une mutualisation, d’utiliser les compétences des CSI en matière d’exercices des fonctions supports, de faire en fin d’année un bilan de ce mode de fonctionnement pour éventuellement approfondir la réflexion relative à la mise en place d’échelons intermédiaires de commandement !

Nous n’allons pas vous reprocher d’aller trop lentement, mais notre impression est que vous mettez en place de DLI sans oser le dire ouvertement. Il ne s’agit pas ici pour nous de dire si nous sommes ou non favorable à cette évolution. Rappelons au passage que l’éventuelle évolution structurelle des services informatiques est une des conséquences de la fusion et que nos n’étions demandeur ni de la fusion encore moins de la fusion globale.

Pour le faire et si cela était notre volonté, il faudrait auparavant que nous parlions des missions (et de leurs évolutions) qui seront confiées aux futures DLI et à leur établissements. A ce titre, notre demande répétée (à nouveau) d’établissement d’un SDI pour la DGFiP serait de nature à donner de la lisibilité et de la visibilité au personnels (et à nous même). C’est bien cette clarté que nous réclamons et avec nous les agents, car quelque soit vos décisions, elles auront un impact direct sur leur vie quotidienne et sur leur choix professionnel. Et cela vous l’occultez totalement et vos refusez de l’abordez (rien sur les sujets RH à l’OJ). 

Nous attendons que les garanties des personnels soient maintenues et renforcées. Nous attendons que la pérennité de tous les sites soit garantie.  

Il nous paraît impensable qu’à ce jour et après avoir mobiliser une grande partie de vos troupes dans des groupes de travail vous ne soyez pas en mesure de dire et d’écrire comment seront organiser les services informatiques au terme de la période transitoire. 

Notre question est donc simple : comptez vous mettre en place des DLI ?
Si oui à quelle échéance ? Selon quelle répartition géographique ? Avec quelles missions ? Avec quels moyens ? Dans quel cadre statutaire pour les personnels ?

Nous reviendrons autant que de besoin sur le contenu de la fiche au moment de son examen si examen il y a.
L’assistance ! 

Pour le coup on ne peut pas dire que vous êtes plus avancé qu’en juillet 2008 au moins sur le papier…que vous nous avez fourni.

Penchant nous sur l’état des lieux. Nous ne pouvons pas ne pas relayer encore une fois l’inquiétude des personnels des CMI de l’ex DGI.

L’état des lieux de leurs missions est très largement minimisé et occulte une grande partie des activités réalisées. 

Il va falloir être très clair : avez-vous l’intention de limiter le niveau d’intervention des CMI à celui que vous décrivez dans la fiche ? 
Vous occultez également le rôle des GSM et des correspondants micro.

Nos positions sont claires : création d’un périmètre sécurisant tous les acteurs de l’assistance de proximité, y compris les GSM et les correspondants micro, notamment dans l’ex DGI, où ils ne disposent d’aucune reconnaissance administrative.

Quelque soit le rattachement administratif futur, inscription de ces emplois au TSM. 

Sur l’organisation future de la chaîne d’assistance, nos inquiétudes vont grandissante. D’abord dans la mesure où vous ne faites pas, semble-t-il d’analyse prospective sur l’avenir de la mission d’assistance en lien avec les évolutions technologiques qui permettent de moins en moins une résolution rapide des incidents, voir l’impossibilité de résoudre ces incidents sans les remontées en AD2 voir plus.  

Ensuite les éléments sur lesquels vous semblez vous appuyer pour commencer à dessiner les futurs scénarii nous inquiète fortement. Nous voyons arriver plus de rigidité alors que pour nous l’assistance doit allier souplesse, réactivité et proximité. 

Pour ce qui concerne l’externalisation et surtout la maîtrise de l’informatique par l’administration, la lecture de la fiche et des chiffres qui s’y trouvent ne peut que nous faire sourire…..JAUNE !

Nous ne tomberons jamais d’accord sur ce sujet. Nous estimons que la DGFiP dispose des moyens de faire baisser très sensiblement le recours aux intervenants extérieurs et de faire passer ainsi son taux dans des tranches marginales qui sont de nature à nous assurer que nous maîtrisons effectivement notre informatique. Ce n’est pas le cas aujourd’hui pour nous et surtout pour les personnels des bureaux d’étude. Ils ont bien le sentiment d’avoir été dépossédés de leur métier, sentiment que nous avons maintes fois rapporter dans les groupes de travail sans que vous en preniez la mesure. Cette situation, doublée d’une pression de plus en plus forte sur les délais et la qualité des prestations génère un stress particulièrement fort dans ces structures. Nous vous demandons très solennellement de vous pencher très sérieusement sur ce problème que nos équipes locales, notamment à la Tour Bretagne, mettent en avant depuis longtemps maintenant.              

L’éditique !

Pour nous ligne rouge à ne pas dépasser :

Pas de fermeture de sites

Pas de suppression d’emplois

Les agents doivent pouvoir rester dans la sphère informatique

L’Administration doit leur fournir du travail = missions : A D O  ….

